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DEVENIR MEMBRE DU GOLF CLUB DOMAINE DU BRESIL 
 

 
 
Le Golf Club Domaine du Brésil est un Club privé. 
Pour en devenir membre, il faut acquérir une action de la Société GRETAL SA et acquitter le 
paiement d’une finance d’entrée à fonds perdus. La personne intéressée dépose sa 
candidature en remplissant une formule de demande d’adhésion au Club et en l’adressant 
au Secrétariat du Club.  
La candidature est entérinée suite au préavis favorable du Comité du Golf Club et à l’accord 
du Conseil d’administration de la Société Gretal SA.  
 
1. L’acquisition d’une action de la Société GRETAL SA 
La Société GRETAL SA est propriétaire de la Ferme du Brésil et du bien-fonds sur lequel le golf 
a été construit. Au début de la saison 2025, quelques actions détenues par le Club sont 
disponibles et peuvent être acquises au prix exceptionnel de CHF 1'500.- (valeur fiscale 
estimée à CHF 2'550.-). Premier inscrit, premier servi !  
 
2. Le paiement d’une finance d’entrée à fonds perdus 
Par ailleurs, toujours à titre exceptionnel, la finance d'entrée a été réduite pour être fixée à CHF 
1000.-/personne. Ce tarif est applicable en 2025. 
Sur demande, son paiement peut être réparti sur plusieurs années (2-3 ans) sans qu'aucun 
intérêt ne soit perçu. 
  
3. La formule « demande d’inscription et d’adhésion » (cf formule annexée) 
En remplissant la formule demande d’inscription et d’adhésion, la personne intéressée fait 
officiellement acte de candidature. Par sa signature, elle confirme sa demande et s’engage 
à acquitter le prix convenu de l’action GRETAL SA ainsi que la finance d’entrée à fonds perdus. 
Une fois le préavis favorable du Comité du Golf Club et l’accord du Conseil d’administration 
obtenus, elle devient membre actionnaire du Golf Club Domaine du Brésil. 
 
4. Droits et avantages accordés aux membres actionnaires 
Au plan sportif, le membre actionnaire bénéficie du droit de fréquenter et d’utiliser librement 
les installations du Club, moyennant le paiement de la cotisation annuelle correspondant à sa 
catégorie (adulte, jeune adulte, junior). Il prend part à toutes les compétitions organisées par 
le Club et accède au palmarès du Championnat du Club, de la Coupe du Président et de la 
Coupe du Capitaine. Il peut être qualifié pour les divers championnats organisés par Swiss Golf. 
Il bénéficie de tarifs préférentiels et de réductions pour les leçons individuelles ou collectives 
dispensées par les Pros ou pour les achats qu’il effectue au Pro-shop. 
Au plan participatif, le membre actionnaire est le véritable copropriétaire du Domaine du 
Brésil, un bien-fonds d’une surface de 33 hectares. Il jouit de tous les droits, patrimoniaux et 
sociaux attachés à son action. Ses droits lui permettent de participer activement à la vie du 
Club, d’être membre de l’une ou l’autre de ses sections (Ladies ou Seniors), de prendre part 
et de voter aux Assemblées générales, ce qui lui assure la défense de ses intérêts et la possibilité 
de préparer activement l’avenir de son Club. 

 


